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Trcnte--quatrieme session 
Point 27 de l'ordre du jour 

QUESTION DE NAJ\1IBIE 

_13_appo!teu.T._ : M. Ron S. MORRIS (Australie) 

1. A sa 4eme seance pleniere, le 21 septembre 1979, l'Assemblee generale, sur la 
recommandation du Bureau, a decide d'inscrire a l'ordre du jour de sa trente--quatrieme 
session le point intitule : 

;Question de Namibie : 

a) Rapport du Comite special charge d'etudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Declaration sur l'octroi de l 1 independance aux pays et 
aux peuples coloniaux : 

b) Rapport du Conseil des Nations Unies pour la Namibie ·, 

c) Rapport du Secretaire general: 

d) Nomination du Commissaire des Nations Unies pour la Namibie. 1
' 

Ala meme seance, l'Assemblee a decide que ce point serait examine directement en 
seance pleniere, etant entendu que l'audition des organisations intercssees aurait 
lieu a la Quatrieme Corrmission. 

2. La Quatrieme Commission a fait droit aux demandes d'audition suivantcs au titre 
de ce point de 1 'ordre c.u jour 

Petitionnaires 

Rev. G. Michael Scoot (A/C.4/34/9) 

l•L Romesh Chandra, Conseil mondial de la 
paix (A/C.4/34/9/Add.l) 

Mme l'1aureen R. Berman, Ligue internationale 
des droits de l'homme (A/C.4/34/12) 
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3 0 A la 27err:e seance 5 le 14 novel,1bre' des declarations ont ete faites !J2T le 
:r:~ev. flichael Scott, par '1 o Chandra et Il . .A_mos Ngwenya, du Conseil mondial de la 
pcix, et par T.J. Iv\ichael lleyers de la Ligue internationale des droits de l'homme. 

4. Les reswn~s de ces declarations fie:urent dans le compte rendu analytique de 
la seance (A/C.4/34/SR.27). 


